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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 

l’hippodrome      
Mohawk  

Date     Vendredi 26 mars 2021 Heure de 
départ 

19 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Overcast 4C Wind WNW 23km/hr 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

11 Nombre de courses 
de qualification  

0 Nombre total 
d’inscriptions  

133 

Total des paris 
mutuels 

2 318 022 $ 

Contact 
vétérinair

e     

 Réunion 
de 

paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Jeff Minler Fred Brethour Don Lawrence 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

 
Bureau 
 
Les juges ont effectué un examen avec le propriétaire James Downer concernant le 
dossier 1145060. M. Downer a été jugé coupable d’infraction à la règle de la CAJO 
6.27. (a transmis des renseignements trompeurs à un inspecteur). Il s’est vu imposer 
une sanction pécuniaire de $200. Décision #1181000 
 
Retrait par le juge, en raison d’une erreur de l’écurie, du cheval Happy Looker de la 
course 8. L’entraîneur Mark Winacott s’est vu imposer une sanction pécuniaire de 
100 $. Décision numéro 1180978 
 
Courses : 
 
Course 1 – Rien à signaler. 
 
Course 2 – Rien à signaler. 
 
Course 3 – Rien à signaler. 
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Course 4 – Rien à signaler. 
 
Course 5 - Snowshoe Pacing Final- Rien à signaler 
 
Course   6 – Rien à signaler. 
 
Course 7 – Rien à signaler. 
 
Course 8 – Rien à signaler. 
 
Course 9 - Blizzard Series Final - examen du bris d’allure au poteau au ¾ de mille par 
le numéro 6, Sunny Sicily. Le n °6 a causé une interférence aux chevaux qui traînaient, 
aucun placement nécessaire. 
 
Course 10 -  Travis Cullen a été jugé coupable d’infraction à la règle 22.19 de la CAJO 
(défaut de maintenir les deux pieds dans les étriers). Première infraction en 6 mois, 
sanction pécuniaire de 100 $. Décision numéro 1181020 
 
Course 11 – Rien à signaler. 
 
Réclamations 
 
Course 4 - Kickin Cowgirl pour 18 750 $ (5 réclamations) par K. Barrington. entraîneur 
S. Barrington. 
            Village Jamie, 12 500 $ par V. Puddy, propriétaire et entr. 
 
Course 5 - Print Media, 17 000 $ (2 réclamations) par M. Marocco. entraîneur V. Puddy. 
            Goldinthebadlands (3 réclamations) S. Taylor. entraîneur P. Forgie 
  


